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8.3 RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
SUR LES RÉSOLUTIONS ET EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs, chers Actionnaires,

Le présent rapport constitue une partie du rapport de gestion du Conseil d’Administration portant sur la présentation des résolutions qui seront 

soumises au vote de l’Assemblée Générale Mixte du 17 avril 2014.

RÉSULTATS DE L’EXERCICE

Les comptes consolidés et les comptes individuels sont insérés dans le présent document de référence et rapport fi nancier annuel, chapitre 4, page 109 .

INFORMATIONS SUR LE CAPITAL SOCIAL

Les informations sur le capital social sont insérées dans le présent document de référence et rapport fi nancier annuel, chapitre 6, page 215 .

PRISES ET CESSIONS DE PARTICIPATION

Les prises et cessions de participation sont présentées dans le présent document de référence et rapport fi nancier annuel, chapitre 3, page 106 .

RÉSOLUTIONS PROPOSÉES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION À L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE – PARTIE ORDINAIRE

Vos Commissaires aux Comptes vous communiquent leurs rapports sur 

les comptes de l’exercice 2013 et sur les conventions et engagements 

relevant de l’article  L.  225-38 du Code de Commerce. Ces rapports 

sont insérés dans le présent document de référence et rapport fi nancier 

annuel, chapitre 5, page 197 .

Dans les résolutions qui vous sont soumises, nous vous proposons :

 W d’approuver les comptes individuels et consolidés de l’exercice 

2013, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ;

Les tendances de marché, les résultats des activités et les résultats 

fi nanciers de TF1 au cours des cinq dernières années sont présentés 

dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration, dans le présent 

document de référence et rapport fi nancier annuel, chapitre 3, page 79 . 

Dans les 1re et 2e résolutions qui sont soumises à votre approbation, nous 

vous demandons d’approuver les comptes individuels et consolidés de 

l’exercice 2013.

 W d’approuver les conventions et engagements réglementés ;

Les 3e et 4e résolutions ont pour objet d’approuver les conventions 

et engagements réglementés visés à l’article  L.  225-38 du Code de 

Commerce, mentionnés dans le rapport spécial des Commissaires 

aux Comptes, hors opérations courantes, décidés par le Conseil 

d’Administration et conclus notamment entre la société et d’autres 

sociétés ayant avec elle des administrateurs ou des dirigeants 

communs, ou encore, entre la société et des actionnaires détenant plus 

de 10 % du capital.

Les conventions et engagements réglementés, soumis au vote de 

l’Assemblée Générale Mixte du 17 avril 2014, font l’objet de résolutions 

distinctes. Une résolution concerne les conventions et engagements 

réglementés conclus entre TF1 et Bouygues. Une autre résolution 

concerne les conventions et engagements réglementés dans lesquels 

Bouygues n’est pas partie.
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PROCESSUS D’AUTORISATION DES 
CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS 
RÉGLEMENTÉS
Le régime français dit des « conventions réglementées », qui visent aussi 

bien des conventions que des engagements, a pour but de prévenir 

les situations de confl it d’intérêts dans lesquelles peuvent se trouver 

l’administrateur et/ou un actionnaire signifi catif qui contractent avec la 

société.

Ces conventions sont soumises à l’autorisation préalable du Conseil 

d’Administration dans les conditions prévues par la loi. Ainsi, le Conseil 

d’Administration prend connaissance des conventions conclues, d’une 

part, par une société du Groupe, et d’autre part, entre la société et 

d’autres sociétés ayant avec elle des administrateurs ou des dirigeants 

communs, ou encore, entre la société et des actionnaires détenant plus 

de 10 % du capital. Les opérations signifi catives entrant dans le champ 

d’application font l’objet d’une revue par le Conseil d’Administration de 

TF1 qui en apprécie l’intérêt pour TF1 et son Groupe et les conditions 

fi nancières qui y sont attachées. Les dispositions qui précèdent ne sont 

pas applicables aux conventions portant sur les opérations courantes et 

conclues à des conditions normales.

Le Conseil d’Administration de TF1 statue ainsi, en principe, lors de sa 

séance de début d’année et de sa séance de fi n d’année, en vue de leur 

conclusion ou de leur renouvellement. Les administrateurs concernés 

ne prennent pas part au vote, permettant ainsi de préserver l’intérêt de 

l’ensemble des actionnaires. Avis des conventions nouvelles conclues au 

cours de l’exercice et des conventions poursuivies autorisées au cours 

d’exercices antérieurs en est donné aux Commissaires aux Comptes.

Ces conventions sont enfi n soumises à l’approbation de l’Assemblée 

Générale des actionnaires de TF1, après lecture du rapport spécial émis 

par les Commissaires aux Comptes. Lors du vote par l’Assemblée des 

résolutions correspondantes, le quorum et la majorité sont recalculés, 

déduction faite du nombre d’actions détenues par les personnes 

concernées par ces conventions.

TYPOLOGIE DES CONVENTIONS 
ET ENGAGEMENTS RÉGLEMENTÉS
Les conventions d’assistance constituent le grand nombre des 

conventions présentes dans le rapport spécial des Commissaires aux 

Comptes. Il est apparu aux administrateurs pertinent et fi nancièrement 

plus avantageux que TF1 puisse accéder à l’expertise des services de 

Bouygues. De même, il est apparu opportun aux administrateurs que les 

fi liales de TF1 bénéfi cient des services fonctionnels de TF1.

DESCRIPTIF DES CONVENTIONS ET 
ENGAGEMENTS ENTRE TF1 ET SES FILIALES
Les conventions et engagements réglementés entre TF1 et ses fi liales, 

décrits dans le rapport spécial des Commissaires aux Comptes, 

concernent notamment :

 − la mise à disposition permanente, aux fi liales, des services 

fonctionnels de TF1 (management, ressources humaines, 

conseil, fi nance et stratégie). Cette mise à disposition est facturée 

à chaque fi liale en application de deux clés de répartition, à savoir 

au prorata des effectifs et des chiffres d’affaires sociaux des 

sociétés du Groupe. Au titre de l’exercice 2013, la facturation 

totale s’élève à 13,8  millions d’euros. En outre, les prestations 

réalisées à la demande sont facturées à des conditions de 

marché ;

 − les contrats de location-gérance et de baux commerciaux.

En vertu d’une convention en date du 12  octobre 2005, LCI peut à 

l’occasion d’événements majeurs décrocher son antenne sur celle de 

TF1 pour lui permettre une couverture immédiate de l’Information. En 

2013, LCI a perçu une rémunération forfaitaire annuelle d’un montant de 

5,0 millions d’euros.

DESCRIPTIF DES CONVENTIONS ET 
ENGAGEMENTS ENTRE TF1 ET SON PRINCIPAL 
ACTIONNAIRE
Bouygues est actionnaire de référence de la société TF1, depuis sa 

privatisation en 1987, à hauteur de 43,5 % au 18 février 2014.

Les conditions et modalités des conventions et engagements 

réglementés sont soumises aux délibérations des administrateurs 

votants. S’agissant notamment des conventions avec Bouygues, Martin 

Bouygues, Olivier Bouygues et Nonce Paolini n’ont pas pris part au vote. 

L’avis est ensuite communiqué aux Commissaires aux Comptes.

Les conventions et engagements réglementés, décrits dans le rapport 

spécial des Commissaires aux Comptes, concernent les mises à 

disposition suivantes.

 − Une convention établit la mise à disposition de services 

communs par Bouygues à TF1. Elle est facturée par répartition 

des dépenses correspondantes entre les différentes sociétés 

utilisatrices de Bouygues. En 2013, les sommes facturées par 

Bouygues à TF1 à ce titre s’élèvent à 3,4  millions d’euros, ce 

qui représente 0,14 % du chiffre d’affaires total du groupe TF1 (à 

comparer à 3,6 millions d’euros pour l’année 2012, soit 0,14 % 

du chiffre d’affaires).

Les coûts réels de ces services communs sont refacturés à TF1 

selon des clés de répartition, adaptées à la nature du service 

rendu, par exemple, en matière de ressources humaines, au 

prorata des effectifs de TF1 par rapport aux effectifs du Groupe, 

les capitaux permanents pour tout ce qui relève du domaine 

fi nancier et, pour les autres services, le chiffre d’affaires.

Ces services communs comprennent deux types de prestations, 

l’apport d’expertise et l’animation des fi lières.

Bouygues met à la disposition des différentes sociétés de son 

groupe des services experts dans différents domaines tels que 

la fi nance, le juridique, les ressources humaines, l’administration, 

l’informatique ou bien les nouvelles technologies.

En fonction de ses besoins et conformément aux termes 

de la convention autorisée annuellement par le Conseil 

d’Administration, TF1 peut décider de faire appel à ces services 

en les sollicitant, au fi l du temps et des problèmes qui surgissent. 

Il s’agit d’un droit de tirage que chaque structure peut utiliser à 

tout moment pour discuter d’une problématique avec un expert 

plus rompu à cet exercice qu’elle.

Au-delà des conseils prodigués et de l’assistance apportée, les 

services communs assurent l’animation des fi lières, notamment 

en organisant des rencontres entre professionnels d’une 

fi lière (trésorerie, par exemple) pour favoriser les échanges, les 

discussions techniques, s’approprier les évolutions (en matière 

de normes comptables par exemple).
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Au titre de l’année 2013, les exemples ci-dessous peuvent être 

cités.

En matière de ressources humaines, un certain nombre de 

dirigeants du groupe TF1 a eu l’occasion de participer à l’Institut 

du Management Bouygues, cycle de formation aux techniques et 

aux valeurs du groupe Bouygues. De plus, les nouveaux arrivants 

du groupe TF1 participent à la journée d’accueil du groupe 

Bouygues. Le Comité de Direction du groupe TF1 participe aux 

quatre Conseils de groupe Bouygues annuels. Enfi n, Bouygues 

anime des groupes d’experts Ressources Humaines qui sont 

issus des différentes activités du Groupe (Affaires sociales, 

Formation, Relations Écoles…). Sa Direction juridique sociale 

forme, le temps d’une journée, les Directeurs RH et Responsables 

RH de TF1 à l’actualité juridique. En outre, la Direction des 

Relations  Humaines et Organisation de TF1 a accès à l’outil de 

requêtes sur les données de ressources humaines.

Le groupe TF1 bénéfi cie également du support de Bouygues 

en matière d’outils et de méthodologie relatifs au contrôle 

interne. Afi n d’améliorer continuellement le dispositif de contrôle 

interne, des rencontres régulières ont été organisées tout au 

long de l’année 2013 afi n, notamment, de valider la cohérence 

 d’évaluation du contrôle interne appliquée dans les différents 

métiers et fi liales du groupe Bouygues, partager les visions 

des entités en matière d’évolution du dispositif, et d’accroître 

la performance du reporting aux différents Comités d’Audit du 

Groupe en matière de contrôle interne. Par ailleurs, plusieurs 

rencontres ont été organisées dans le cadre des évolutions 

prioritaires à envisager pour l’outil de contrôle interne pour les 

 années 2013-2014.

Par ailleurs, Bouygues organise tout au long de l’année des 

réunions permettant d’échanger avec TF1 autour des périmètres 

et méthodologies utilisés dans le cadre des campagnes 

d’évaluation de l’application des principes de contrôle interne, 

ainsi qu’autour de la méthodologie utilisée en matière de 

cartographie des risques.

Enfi n, le groupe Bouygues a organisé un séminaire autour de 

l’organisation de la fonction du Contrôle Interne dans le Groupe, 

les modalités de partage avec les services d’Audit Interne, les 

axes d’amélioration à envisager en matière de cartographie des 

risques, et l’évolution du dispositif à envisager, notamment en 

matière de Programmes de Conformité.

À ce titre, le groupe Bouygues a missionné un cabinet de Conseil 

afi n d’identifi er les axes prioritaires d’amélioration du cadre et de 

la méthode de contrôle interne, issus de la confrontation entre les 

objectifs fi xés par le Groupe au Contrôle Interne en 2008 et  leur 

mise en œuvre jusqu’en 2013.

En matière de RSE (Responsabilité Sociétale de l’Entreprise), 

la coordinatrice RSE du groupe TF1 et d’autres collaborateurs 

en charge des actions de RSE dans leurs Directions s’appuient 

sur la dynamique mise en place par la Direction en charge du 

développement durable du groupe Bouygues.

La participation aux réunions transversales, aux sessions 

d’information ou de formation leur offre un partage d’expérience 

sur des thèmes spécifi ques (indicateurs extra-fi nanciers, 

évaluation carbone, recyclage DEEE, Achats Responsables, 

communication responsable). Ils bénéfi cient d’une veille sur 

l’actualité de la RSE et ses évolutions réglementaires, ainsi que 

de la mutualisation des outils (reporting RSE avec Enablon).

En 2013, un important travail d’harmonisation des indicateurs 

des différents métiers a été mené pour faciliter la consolidation 

au niveau du Groupe.

Pour ce qui concerne la Direction des Systèmes d’Information du 

groupe TF1, cette dernière bénéfi cie de nombreuses synergies 

avec les diverses Directions du groupe Bouygues grâce à une 

animation fi lière très présente effectuée par Bouygues. En effet, 

grâce à cette fi lière, TF1 bénéfi cie d’un réseau d’alerte sur les 

attaques de virus et plus globalement de la sécurité informatique, 

de procédures globalisées d’achat de matériel informatique et 

d’outils informatiques.

Enfi n, en 2013, le groupe Bouygues, en sa qualité d’actionnaire 

de référence, a régulièrement apporté, sous forme d’échanges 

formels et/ou informels, son appui sur des sujets opérationnels 

dans différents domaines, notamment juridiques et fi nanciers :

 − des réunions sur l’impact de la réglementation EMIR et sa mise 

en place ont été organisées ;

 − différentes réunions se sont tenues,  sur les problématiques de 

fi nancement (eu égard aux évolutions réglementaires du secteur 

bancaire), ainsi que des réunions de sensibilisation aux risques 

de contrepartie ;

 − la revue de la nouvelle méthodologie de notation de Standard 

& Poor’s a été effectuée pour une compréhension plus fi ne des 

enjeux ;

 − des échanges ponctuels sur des points spécifi ques ont 

également eu lieu avec le Secrétariat général et avec le service 

juridique du groupe Bouygues, notamment dans le cadre du 

partenariat stratégique signé entre Discovery Communications et 

le groupe TF1.

 − Une convention établit le complément de retraite consenti 

à Nonce Paolini, Président directeur général de TF1, salarié 

du groupe Bouygues. Le Conseil d’Administration a autorisé 

le renouvellement du complément de retraite prévue par la 

convention de retraite collective à prestations défi nies au bénéfi ce 

des membres du Comité de Direction générale de Bouygues, 

dont fait partie Nonce Paolini. Ce régime complémentaire 

représente 0,92  % du salaire de référence (moyenne des trois 

meilleures années) par année d’ancienneté dans le régime. La 

retraite additionnelle annuelle est plafonnée à huit fois le plafond 

annuel de la sécurité sociale. Ce régime complémentaire a été 

externalisé auprès d’une compagnie d’assurance.

Cette convention a pour objet de permettre à Bouygues de 

fi déliser les membres de son Comité de Direction générale.

La rémunération s’est élevée à 601 109 euros HT pour l’année 

2013, correspondant à la quote-part des primes versées à la 

compagnie d’assurances.

 − Une convention établit la mise à disposition des avions de la 

société AirBy. Elle offre à TF1 la possibilité de solliciter la société 

AirBy, détenue indirectement par Bouygues et SCDM, opérateur 

d’un avion Global 5000, ou, à défaut, d’un appareil équivalent. 

La facturation de l’utilisation d’un avion Global 5 000 est établie 

sur la base du tarif global unique de 7 000 euros HT par heure de 
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vol, comprenant la mise à disposition de l’avion et de l’ensemble 

des prestations associées (pilotage, carburant,  etc.) et ce, au 

fur et à mesure de l’utilisation. La mise à disposition, par Airby, 

d’un avion loué sur le marché interviendra au coût de location de 

l’avion, majoré pour chaque mise à disposition d’un montant de 

1 000 euros HT rémunérant la mission d’affrètement rendue par 

Airby à TF1. La facturation s’effectuera lors de chaque mise à 

disposition de l’avion.

TF1 n’a pas utilisé cette possibilité depuis 2009.

 − Une convention établit également la mise à disposition par 

le GIE « 32 avenue Hoche » à TF1 de bureaux de réception et 

de salles de réunion du 1er étage du 32 avenue Hoche, ainsi que 

la mise à disposition des services liés à l’accueil, l’informatique 

et le secrétariat. La rémunération du GIE pour l’année 2013 s’est 

élevée à 15 815 euros HT.

 W d’affecter et de répartir les résultats ;

Dans la 5e résolution, nous vous demandons, après avoir constaté 

l’existence de bénéfi ces disponibles de 316 868 711,42 euros, compte 

tenu du bénéfi ce net de l’exercice de 16 937 937,71 euros et du report 

à nouveau de 299  930  773,71  euros, de décider l’affectation et la 

répartition suivantes :

 − distribution en numéraire d’un dividende de 116 193 007,15 euros 

(soit un dividende de 0,55 euro par action de 0,20 euro valeur 

nominale) ;

 − affectation du solde au report à nouveau de 200 675 704,27 euros.

La date de détachement du dividende sur le marché Euronext Paris est 

fi xée au 24 avril 2014. La date à l’issue de laquelle seront arrêtées les 

positions qui, après dénouement, bénéfi cieront de la mise en paiement 

est fi xée au 28 avril 2014. La date de mise en paiement du dividende est 

fi xée au 29 avril 2014.

Cette distribution est éligible à l’abattement de 40 % mentionné au 2° du 

3 de l’article 158 du Code Général des Impôts.

Nous vous demandons d’autoriser à porter au compte report à nouveau 

le montant des dividendes afférents aux actions que TF1 pourrait 

détenir pour son propre compte, conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-210 du Code de Commerce.

Nous vous rappelons le montant des dividendes mis en distribution au 

titre des trois exercices précédents, à savoir :

Exercice clos Dividende versé par action*

31/12/2010 0,55 euro

31/12/2011 0,55 euro

31/12/2012 0,55 euro

* Dividende éligible pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, 

à l’abattement de 40 % prévu à l’article 158.3.2° du CGI.

 W de renouveler pour deux ans l’administrateur dont le mandat 

arrive à expiration en 2014 ;

Le mandat d’Administrateur de Janine Langlois-Glandier expire à 

l’issue de la prochaine Assemblée Générale. Après avis du Comité de 

Sélection, nous soumettons à votre approbation, dans la 6e résolution, le 

renouvellement de son mandat d’Administrateur, pour deux années, soit 

jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes 2015.

Janine Langlois-Glandier, Présidente du Forum des Médias Mobiles, a 

été nommée Administrateur, lors de l’Assemblée Générale du 19 avril 

2012. Depuis 2 ans, elle participe assidûment aux séances du Conseil ; 

sa contribution est particulièrement appréciée et sa connaissance 

approfondie du monde audiovisuel français éclaire les travaux du 

Conseil.

Nous vous précisons que Janine Langlois-Glandier continue à être 

Administrateur indépendant au regard des critères défi nis par le Code 

AFEP/MEDEF, repris dans le tableau spécifi que du présent document 

de référence et rapport fi nancier annuel, page 28 . Un curriculum vitae 

de Janine Langlois-Glandier est également présenté dans la partie 2.1.3 

 du présent document de référence et rapport fi nancier annuel, page 3 4.

Le Conseil d’Administration continuerait de compter 4 administrateurs 

indépendants et 4 femmes sur les 12  administrateurs (se reporter à 

la partie 2.1 .1 du présent document de référence et rapport fi nancier 

annuel, page 26 ).

 W de constater l’élection des administrateurs représentants du 

personnel ;

Nous vous rappelons que, depuis la privatisation, deux administrateurs 

représentent les salariés de TF1. Conformément aux dispositions légales 

et statutaires, ils sont élus, pour deux ans, par les  salariés de TF1 SA. 

L’un est élu parmi le collège des cadres et journalistes, l’autre parmi 

le collège des employés, techniciens et agents de maîtrises. Tous les 

collaborateurs ayant un contrat de travail d’au moins trois   mois à la 

date de l’élection sont appelés à voter. Tous les collaborateurs ayant 

un contrat de travail de deux années au moins à la date des élections 

sont éligibles.

Les mandats de Fanny Chabirand et Jean-Pierre Pernaut arrivent à 

échéance en 2014, à la proclamation des résultats des votes des 

collèges électoraux ayant abouti à la désignation des administrateurs 

représentants du personnel  ; cette désignation devant normalement 

intervenir dans un délai de deux semaines précédant la réunion de 

l’Assemblée Générale. Les élections auront lieu le 3 avril 2014.

Lors de l’Assemblée Générale du 17  avril 2014, le Président vous 

informera des noms des Administrateurs représentants du personnel 

élus par les collèges électoraux et dans la 7e résolution, vous devrez 

prendre acte de leur élection et de leur désignation, pour deux années, 

en qualité d’Administrateurs représentants du personnel.

Les curriculum vitae de Fanny Chabirand et Jean-Pierre Pernaut sont 

présentés dans la partie 2.1.3  du présent document de référence et 

rapport fi nancier annuel, pages 32 et 37 .

La composition du Conseil d’Administration sur le site Internet de 

la société (www.groupe-tf1.fr, Accueil > Finances > Gouvernance 

> Instances de gouvernance) sera mise à jour des noms et CV des 

Administrateurs élus à l’issue des élections.

 W de donner un avis favorable sur les éléments de la rémunération 

due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 au dirigeant 

mandataire social de la société ;

Conformément aux recommandations du Code AFEP/MEDEF révisé en 

juin 2013 (article 24.3), code auquel la société se réfère en application 

de l’article L. 225-37 du Code de Commerce, sont soumis à l’avis des 

DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2013 289



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 8 RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LES RÉSOLUTIONS ET EXPOSÉ DES MOTIFS

actionnaires les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre 

de l’exercice clos à l’unique dirigeant mandataire social de la société :

 − la part fi xe ;

 − la part variable annuelle et, le cas échéant, la partie variable 

pluriannuelle avec les objectifs contribuant à la détermination de 

cette part variable ;

 − les rémunérations exceptionnelles ;

 − les options d’actions, les actions de performance et tout autre 

élément de rémunération de long terme ;

 − les indemnités liées à la prise ou à la cessation des fonctions ;

 − le régime de retraite supplémentaire ;

 − les avantages de toute nature.

Seule la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à  

Nonce Paolini, Président directeur général, est concernée par le vote.

L’information sur les rémunérations est présentée au sein du rapport du 

Président du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise 

(se reporter à la partie 2.3 du présent document de référence et rapport 

fi nancier annuel, page 62 ).

Elle a également été mise en ligne sur le site Internet de la société le 

19 février 2014, sur www.groupe-tf1.fr, Accueil > Finances > Informations 

réglementées > Gouvernance > Rémunération des dirigeants (http://

www.groupe-tf1.fr/fi nance/gouvernance/controle-interne-gouvernement/

remuneration-dirigeants/remuneration-des-dirigeants-5935091-843.html).

La rémunération de Nonce Paolini est déterminée par le Conseil 

d’Administration de TF1, conformément à l’article L. 225-53 du Code de 

Commerce, après avis du Comité des Rémunérations. La rémunération 

déterminée par le Conseil d’Administration correspond à l’intérêt général 

de l’entreprise. Elle est appréciée dans le contexte des différents métiers 

du Groupe mais aussi en comparaison avec celles des autres dirigeants 

du secteur et du marché. Par ailleurs, le Conseil a jugé que cette 

rémunération était fonction du travail effectué et des résultats obtenus 

depuis plus de 5 ans, dans un contexte économique, réglementaire et 

concurrentiel particulièrement complexe.

Par ailleurs, Nonce Paolini détient 4 050 actions TF1 dont 3 950 sont 

détenues au titre de son obligation de conservation suite à l’exercice 

d’options de souscription en 2013.

Lors du vote de la 8e résolution, il vous est proposé d’émettre un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 

2013 à Nonce Paolini, Président directeur général, à savoir :

Éléments de la rémunération due 

ou attribuée au titre de l’exercice clos

Montants ou valorisation 

comptable soumis au vote

Présentation

Rémunération fixe 920 000 euros Montant dus, bruts avant impôts.

Pas d’évolution depuis 2011.

Rappel de la rémunération fixe :
 −  2012 : 920 000 euros, 
 −  2011 : 920 000 euros.  

Rémunération variable annuelle 1 024 512 euros

Montant à verser 

en mars 2014

111 % de la rémunération 

fixe

Quantitatifs :
 − évolution du bénéfice net consolidé (part du Groupe) 

de Bouygues,
 − évolution, par rapport au plan, du bénéfice net consolidé 

(part du Groupe) de TF1,
 − évolution, par rapport à l’exercice précédent, du bénéfice net 

consolidé (part du Groupe) de TF1.

Qualitatifs :
 − Une importance particulière a été donnée à ces critères, 

la performance des dirigeants devant s’étendre à d’autres 

domaines que les seuls résultats financiers. Ces critères 

dépendent des missions confiées et des situations particulières 

du Groupe. 
 − Pour l’année 2014, le Comité des Rémunérations a décidé 

d’inclure un critère qualitatif, relatif à la performance en matière 

de responsabilité sociétale de l’entreprise (ie maintien de la 

présence de TF1 dans au moins trois indices de notation extra-

financière).

Indicateurs :
 − Référence à des indicateurs économiques significatifs, 

visant à être stables et pertinents dans le temps.

Plafond :
 − 150 % du salaire fixe.

Rappel de la rémunération variable annuelle :
 −  2012 : 460 000 euros (50 % de la rémunération fixe),
 −  2011 : 936 284 euros (102 % de la rémunération fixe).
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Éléments de la rémunération due 

ou attribuée au titre de l’exercice clos

Montants ou valorisation 

comptable soumis au vote

Présentation

Rémunération variable différée Non applicable Aucune rémunération variable différée

Rémunération variable pluriannuelle Non applicable Aucune rémunération variable pluriannuelle

Rémunération exceptionnelle Non applicable Aucune rémunération variable exceptionnelle

Options d’action, actions de performance 

ou tout autre élément de rémunération 

de long terme

Non applicable Options de souscription d’actions TF1 :
 − Absence d’attribution en 2013. 
 − Depuis 2010 , Nonce Paolini n’a bénéficié d’aucune option  TF1. 
 − Il n’a pas bénéficié des plans n° 12 et 13 attribués en 2011 

et 2012.

Options de souscription d’actions Bouygues :
 − Nonce Paolini s’est vu attribuer en 2013, 80 000 options 

exerçables à compter de 2017, au prix d’exercice de 22,28 €. 

Jetons de présence 56 000 euros

Montant brut, avant impôts

 − 18 500 euros au titre de son mandat d’Administrateur de TF1.
 − Montant calculé conformément aux dispositions fixées lors de 

l’Assemblée Générale de 2003 (se reporter au 2.3 du présent 

document de référence et rapport financier annuel page 64 ).
 − 25 000 euros au titre de son mandat d’Administrateur de Bouygues.
 − 12 500 euros  au titre de son mandat d’Administrateur 

de Bouygues Telecom.

Valorisation des avantages de toute nature 5 037 euros Avantages en nature :
 − Inchangés.

Type de mise à disposition :
 − une voiture de fonction,
 − une partie du temps d’une assistante, pour des besoins personnels,
 − un chauffeur-agent de sécurité.

Éléments de la rémunération due ou 

attribuée au titre de l’exercice clos 

qui font ou ont fait l’objet d’un vote 

par l’Assemblée Générale au titre 

de la procédure des conventions et 

engagements réglementés

Montants soumis au vote Présentation

Indemnité de départ Non applicable Cessation ou changement de fonctions :
 − Aucune indemnité.
 − Aucun avantage dû ou susceptible d’être dû.
 − Aucun engagement n’a été souscrit, aucune promesse n’a été 

consentie pour l’octroi d’une indemnité de départ.
 − Si des indemnités de départ étaient versées à Nonce Paolini, 

elles seraient refacturées à TF1 au prorata des années passées 

en tant que salarié ou mandataire social au sein du groupe TF1.

Indemnité de non-concurrence Non applicable  −  Aucune clause de non-concurrence.

Régime de retraite supplémentaire Aucun montant dû ou versé  − En vertu d’un contrat régi par le Code des Assurances, Bouygues 

fait bénéficier aux membres de son Comité de Direction générale 

d’un complément de retraite d’un montant de 0,92 % du salaire 

de référence (moyenne des trois meilleures années) par année 

d’ancienneté. Nonce Paolini est membre dudit Comité. La retraite 

complémentaire annuelle est plafonnée à huit fois le plafond 

annuel de la Sécurité Sociale, soit à ce jour 300 384 euros.
 − Le bénéfice de cette retraite additive n’est acquis qu’après dix 

ans d’ancienneté dans le groupe Bouygues, sous réserve d’être 

présent au sein du Groupe au moment du départ.
 − Cette retraite complémentaire annuelle a été soumise à 

la procédure des conventions réglementées et la quote-

part correspondant à des primes versées à la compagnie 

d’assurances est refacturée par Bouygues à TF1.
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 W d’autoriser à opérer sur les actions de la société.

La 9e résolution permet à la société d’opérer sur les actions de la 

société et de racheter ses propres actions dans les limites fi xées par les 

actionnaires et conformément à la loi. Les rachats d’actions ne pourront 

excéder 10  % du capital. Elle remplace les autorisations données 

précédemment par les actionnaires lors de chaque Assemblée Générale.

CARACTÉRISTIQUES DU PROGRAMME 
DE RACHAT PROPOSÉ

 − titres concernés : actions ;

 − pourcentage de rachat maximum de capital autorisé : 10 % ;

 − montant global maximum du programme : 300 millions d’euros ;

 − prix d’achat unitaire maximum : 25 euros ;

 − durée : 18 mois.

OBJECTIFS DU PROGRAMME
Les objectifs du programme de rachat sont les mêmes que ceux 

du programme précédent. Ils sont présentés dans le descriptif du 

programme de rachat, page 230  du présent document de référence et 

rapport fi nancier annuel, chapitre 6.

Les rachats d’actions, qui ne pourront excéder 10  % du capital, 

pourront notamment être utilisés pour annuler des actions dans le 

cadre de l’autorisation prévue dans la 10e  résolution, en vue notamment 

de compenser l’effet dilutif pour les actionnaires de la levée d’options 

de souscription d’actions attribuées aux salariés et aux mandataires 

sociaux. Ils pourront également, conformément à une pratique de 

marché approuvée par l’AMF, servir à animer le marché et à assurer 

la liquidité du titre, par l’intermédiaire d’un prestataire de services 

d’investissement agissant en toute indépendance. Ils pourront aussi 

être remis en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations de 

croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport ou bien dans 

le cadre de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant droit à l’attribution d’actions de la société par, notamment, 

remboursement, conversion ou échange.

Les actions acquises pourront être cédées notamment dans les 

conditions fi xées par l’AMF dans sa position du 19  novembre 2009 

relative à la mise en œuvre du nouveau régime de rachat d’actions 

propres.

Les opérations de rachat d’actions pourront être effectuées par 

tous moyens et à tout moment,  sauf en période d’offre publique sur 

le capital de la société ou de garantie de cours, avec recours à des 

instruments fi nanciers dérivés, dans le respect de la réglementation en 

vigueur, en application de l’article L. 225-209 du Code de Commerce 

et des règles édictées par l’Autorité des Marchés Financiers. Le Conseil 

d’Administration a souhaité élargir les possibilités de rachats d’actions 

en demandant l’autorisation d’utiliser, via des banques de premier 

ordre, des instruments fi nanciers dérivés et d’acheter sur le marché 

ou hors marché, sur des systèmes multilatéraux de négociation ou 

auprès d’internalisateurs systématiques, ou de gré à gré . Le Conseil 

d’Administration a, en effet, jugé que les conditions offertes par ce 

recours pouvaient être dans l’intérêt fi nancier de la société et des 

actionnaires. Le prix maximal d’achat est de 25  euros. Le montant 

global alloué à ce programme est fi xé à 300 millions d’euros.

Il est rappelé que l’autorisation d’acheter ses propres titres est soumise 

par la loi à plusieurs limites ; en particulier :

 − la société ne peut posséder, directement ou par l’intermédiaire 

d’une personne agissant en son propre nom, mais pour le 

compte de la société, plus de 10 % du total de ses propres titres ;

 − l’acquisition ne peut avoir pour effet d’abaisser les capitaux 

propres à un montant inférieur à celui du capital augmenté des 

réserves non distribuables ;

 − pendant toute la durée de la détention, la société doit disposer 

de réserves, autres que la réserve légale, d’un montant au moins 

égal à la valeur de l’ensemble des titres qu’elle possède.

Nous vous rappelons que les actions autodétenues n’ont pas le droit 

de vote et que les dividendes leur revenant sont affectés au report à 

nouveau.

Entre le 19  février 2013 et le 18  février 2014, la société a acheté 

30 000 actions propres sur le marché pour un montant de 0,3 million 

d’euros.

Au 18 février 2014, la société ne détenait aucune de ses propres actions.

RÉSOLUTIONS PROPOSÉES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION À L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE – PARTIE EXTRAORDINAIRE

Les autorisations et les délégations fi nancières accordées par les 

précédentes Assemblées Générales sont rappelées au sein d’un tableau 

inclus dans le chapitre 6, page 230  et suivantes du présent document 

de référence et rapport fi nancier annuel.

Entre le 19 février 2013 et le 18 février 2014, le Conseil d’Administration 

a utilisé les délégations fi nancières relatives à la réduction de capital, 

accordée par l’Assemblée Générale du 18 avril 2013.

Dans les résolutions qui vous sont soumises, nous vous proposons :

 W d’autoriser la réduction du capital social par annulation 

d’actions ;

La 10e résolution a pour objet d’autoriser votre Conseil d’Administration 

à réduire le capital, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10  % 

du capital par période de vingt-quatre mois, par annulation de tout 

ou partie d’actions acquises dans le cadre de programmes d’achat 

d’actions autorisés par l’Assemblée. Cette autorisation serait donnée 

pour une période de dix-huit mois. Elle se substituerait à celle donnée 

précédemment par l’Assemblée Générale Mixte du 18 avril 2013.

Le fait d’annuler des actions rachetées permet notamment, si le Conseil 

le juge opportun, de compenser la dilution pour les actionnaires de 

la création d’actions nouvelles résultant, par exemple, de l’exercice 

d’options de souscription d’actions.
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La société a procédé au rachat de 368 684 de ses propres actions entre 

le 9  janvier 2013 et le 21  février 2013, puis à l’annulation, sur l’année 

2013, de ces actions propres. Il n’y a pas de capital autodétenu au 

18 février 2014.

 W d’autoriser l’octroi d’options d’actions et l’attribution d’actions 

de performance en faveur des salariés et mandataires sociaux ;

Les 11e et 12e résolutions ont pour objet d’autoriser votre Conseil 

d’Administration à procéder à une augmentation de capital, en une ou 

plusieurs fois, au profi t des membres du personnel salarié ou certaines 

catégories d’entre eux et/ou les mandataires sociaux, tant de la société 

TF1 que des sociétés et groupements d’intérêt économique qui lui 

sont liés, par octroi d’options d’actions ou attributions d’actions de 

performance de la société, les précédentes autorisations données lors 

de l’Assemblée Générale Mixte du 14 avril 2011 (28e et 29e résolutions) 

arrivant à échéance le 14 juin 2014.

L’Assemblée Générale Mixte du 14 avril 2011 avait autorisé le Conseil 

à consentir des options ou des actions de performance, dans la limite 

d’un plafond global commun de 3  % du capital, pour une durée de 

trente-huit mois.

Au cours de l’année 2013, le Conseil d’Administration n’a pas 

octroyé d’options d’actions ou d’actions de performance. Le Conseil 

d’Administration a octroyé, sous conditions de performance, 

1 500 000 options de souscription d’actions soit 0,7 % du capital social à 

150 bénéfi ciaires en 2011 et 1 437 200 options de souscription d’actions 

soit 0,7 % du capital social à 143 bénéfi ciaires en 2012. Ces plans ont 

concerné les membres des trois instances de management (Comité de 

Direction générale, Comité de Direction et Comité de Management) à 

l’exception de Nonce Paolini, Président directeur général.

Au 31 décembre 2013, le nombre total d’options non exercées était de 

5 157 013, soit environ 2,4 % du capital à cette même date.

La S ociété a la conviction qu’il est important d’associer étroitement 

les cadres dirigeants aux réussites du Groupe dont ils sont les acteurs 

essentiels. Ces attributions leur permettraient d’être directement 

intéressés et impliqués dans la bonne marche du Groupe et à son avenir, 

ce qui contribue à accroître leur engagement et leur motivation.

Nous vous proposons de déléguer à nouveau au Conseil 

d’Administration, pour une durée de 38 mois, la compétence d’attribuer 

des options d’actions et des  actions de performance.

Les 11e et 12e résolutions sur les options et attributions gratuites 

d’actions prévoient :

 − un plafond global commun égal à 3 % du capital social ;

 − la fi xation par le Conseil d’Administration des conditions, 

notamment le sous-plafond de 5  % à ne pas dépasser pour 

les options ou les actions attribuées aux dirigeants mandataires 

sociaux, ainsi que les critères de performance qui leur sont 

applicables ;

 − l’arrêt par le Conseil d’Administration de la liste ou des catégories 

des autres bénéfi ciaires des options ou des actions ainsi que les 

critères de performance qui leur sont applicables.

Par ailleurs, la 11e résolution sur les options prévoit l’absence de décote 

possible  ; selon le cas, le prix de souscription ou le prix d’achat des 

actions sera au moins égal à la moyenne du cours de Bourse de l’action 

pendant les 20 jours de Bourse précédant leur attribution, ou du cours 

moyen d’achat par la société.

 W de donner pouvoirs pour dépôts et formalités.

La 13e résolution a pour objet de permettre l’accomplissement de toutes 

formalités légales ou administratives et tous dépôts et publicités prévus 

par la législation en vigueur.

Les indications sur la marche des affaires sociales, à fournir 

conformément à la loi, fi gurent dans le rapport de gestion qui vous a été 

communiqué.

Vous voudrez bien vous prononcer sur les résolutions qui vous sont 

proposées.

Le Conseil d’Administration.

DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2013 293



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (Apple RGB)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.7
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails true
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 524288
  /LockDistillerParams true
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo true
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts false
  /TransferFunctionInfo /Preserve
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 200
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.40
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 200
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.40
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects true
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /PDFXOutputConditionIdentifier (CGATS TR 001)
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /FRA <FEFF005b00500061007200200072006100700070006f00720074002000e000200027005000440046005f00420044005f004c004100420027005d0020005b00500061007200200072006100700070006f00720074002000e000200027005000440046005f00420044005f004c004100420027005d0020005b00500061007200200072006100700070006f00720074002000e000200027005000440046005f00420044005f004c004100420027005d0020005b00500061007200200072006100700070006f00720074002000e000200027005000440046005f00420044005f004c004100420027005d>
  >>
  /ExportLayers /ExportVisiblePrintableLayers
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName (U.S. Web Coated \(SWOP\) v2)
      /DestinationProfileSelector /UseName
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements true
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks true
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 0
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /UseName
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /UseDocumentProfile
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
  /SyntheticBoldness 1.000000
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [595.000 765.000]
>> setpagedevice




